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Parcours Adaptés – Université d’Angers – 2018/2019 

La Loi n°2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’Orientation et à la Réussite des Etudiants prévoit la création de 

parcours de formation personnalisés.  

L’Université d’Angers met en œuvre un accompagnement dont l’objectif est d’aider les étudiants dans l’appropriation 

et le développement des outils nécessaires à la réussite. Les parcours d’accompagnement à la réussite proposent 

pour cela un encadrement individualisé. 

Un contrat d’accompagnement à la réussite étudiante formalise l’engagement de l’étudiant et de l’Université 

d’Angers. 

 Les parcours adaptés par composante :  
 

Droit, économie et gestion 
(Angers & Cholet) 

 

 

Licence 1 en 2 ans 

 
L’aménagement proposé est une première année de licence en deux 
ans obligatoire permettant un allègement du parcours suivi.  
L'étudiant bénéficie en complément : 
- d’un suivi individuel : entretiens avec un directeur d’études, un 
assistant pédagogique, un enseignant-chercheur ou un enseignant 
- de séances de méthodologie 
- de soutien disciplinaire 
 

ESTHUA, Tourisme et Culture 
(Angers, Cholet & Saumur) 

 

 

Accompagnement 
tutorat 

 
Le parcours adapté est un accompagnement obligatoire à l'année 
(semestre 1 et semestre 2) dont le contenu est le suivant : 
- suivi individuel : entretiens avec un directeur d’études ou un assistant 
pédagogique 
- séances de méthodologie 
- tutorat de remédiation (math, français, anglais et/ou comptabilité). 
Des tests de positionnement sont réalisés en début de semestre 1 afin 
d'orienter l'étudiant dans le choix du.des tutorat.s suivi.s. 
 

Lettres, Langues et Sciences 
Humaines 

(Angers & Cholet) 
 

 

Mineure Parcours 
Accompagnement 

 
Le parcours adapté remplace l'enseignement d'une mineure et est 
intégré à la maquette de formation (validation de crédits ECTS).  
La Mineure « parcours accompagnement » est obligatoire et elle 
dispensée tout au long de l'année (semestre 1 et semestre 2). 
Le contenu est le suivant :  
- suivi individuel : entretiens avec un directeur d’études, un assistant 
pédagogique, un enseignant-chercheur ou un enseignant 
- module méthodologique  
- module disciplinaire  
 

Sciences 
 

 

Accompagnement 
tutorat 

 
Le parcours adapté est défini par le contrat d’accompagnement au 
semestre 1 ou toute l’année (semestre 1 et semestre 2). 
Le contenu de l’accompagnement est le suivant : 
- suivi individuel : entretiens avec un directeur d’études, un assistant 
pédagogique, un enseignant-chercheur ou un enseignant 
- séances de méthodologie 
- tutorat disciplinaire en fonction des résultats aux tests de 
positionnement afin d'orienter l'étudiant dans le choix du.des tutorat.s 
suivi.s. 
 

 




